
Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2019 
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 41

Convocation du Conseil Municipal : 
le 09/04/2019

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 19/04/2019

SEANCE DU 15 AVRIL 2019

Délibération n° D-2019-141

Commission de règlement amiable - Indemnisation du
Président

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne VACKER, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Marie-
Chantal  GARENNE, Monsieur  Florent  SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame
Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Monsieur
Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle
GODEAU, Madame Monique JOHNSON, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Madame Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Elmano
MARTINS, ayant donné pouvoir à Monsieur Florent SIMMONET, Monsieur Guillaume JUIN, ayant
donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Josiane METAYER, ayant donné pouvoir à
Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à Madame Monique
JOHNSON, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN

Excusés :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Madame  Carole
BRUNETEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 avril 2019
Délibération n° D-2019-141

Pôle Cadre de vie et Aménagement 
urbain

Commission de règlement amiable - Indemnisation 
du Président

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le  Conseil  municipal  est  amené  régulièrement  à  délibérer  pour  la  création  de  Commissions  de
Règlement Amiable dans le but de régler d’éventuels litiges liés aux travaux d’envergure mis en œuvre
sur un périmètre déterminé.

Ces commissions sont constituées de représentants de plusieurs instances et présidées par un magistrat
du Tribunal Administratif de Poitiers, nommé par le Président du Tribunal Administratif. 

Il convient de délibérer pour fixer l’indemnisation du Président de la Commission de Règlement Amiable,
sans distinction individuelle.

Tenant compte des préconisations du Conseil  d’Etat  dans son courrier du 21 juin 2017 adressé aux
Présidents  des  tribunaux  administratifs,  il  est  proposé  de  fixer  l’indemnisation  selon  les  modalités
suivantes :

- indemnité  forfaitaire  fixée  à  300,00 €  par  demi-journée,  montant  incluant  le  travail  préalable
d’étude de dossier et de rédaction de l’avis rendu ;

- remboursement des frais de déplacement engagés pour l’accomplissement de la mission.

Le règlement interviendra après chaque présentation d’un état justifiant les interventions.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- entériner le montant de l’indemnité à verser au Président de la Commission de Règlement Amiable.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


